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Who We Are  

New Alliance Ministries engages in a battle against everything that prevents 
the development of Haiti and a change in the Haitian mentality. Therefore, its 
quest is to Unite Pastors, men of God with Character and integrity to bring the 
necessary education and training to develop, change and Heal the Haitian 
Mind. Beautiful mountains, rivers, trees, nice streets, and well painted houses 
cannot change a country, it needs the help and unity of its citizens with a mind-
set, a desire to see a change. It also needs the hands, eyes, knowledge of good 
friends who are convinced and understand that Haiti needs HELP. 

Our Mission  

Our mission is to be a guiding light to all men by teaching solid Biblical values 
to let them know Jesus as the Savior of the world and as the King to come, to 
also work with all christian leaders to create a civilized society which will pro-
mote developmental works everywhere we can. 

Our vision 

We strive to unite with organizations, agencies and individuals to partner with 
us as we take the Good News to people everywhere and to identify areas of 
needs where lives can be impacted and churches and schools can be devel-
oped. 

NOTRE STRATEGIE DE TRAVAIL 
tƻǳǊ ƭŀ ǊŞǳǎǎƛǘŜ ŘŜ ŎŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴΣ ƴƻǳǎ ŎƻƳǇǘƻƴǎΥ 

1ς  Former et equipper des leaders et  implantant de nouvelles 
Eglises à travers le monde. 

2ς Nous engager dans le développement de la jeunesse au point de 
vue éducatif. 

3ς /ƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŎƻƭŜǎ 9ǾŀƴƎŞƭƛǉǳŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ Řǳ ǎŀƭǳǘ 
des âmes. 

4ς !ŦŦƛƭƛŜǊ Ŝǘ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƭŜŀŘŜǊǎ ǉǳƛ ǾŜǳƭŜƴǘ ŎƻƻǇŞǊŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜ 
mouvement. 

5ς 9ǘŀōƭƛǊ ŘŜǎ ǎŜǎǎƛƻƴǎ ŘΩ9ǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ /ǊƻƛǎŀŘŜǎ ŞǾŀƴƎŞƭƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ 
le but de gagner  

     ŘŜǎ ŃƳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ wƻȅŀǳƳŜ ŘŜ 5ƛŜǳΦ 

6ς Aider les pauvres et les missionaires qui voyagent le monde pour 
accomplir la mission. 

      Du Christ de Mathieu 28:19 

7ς Nous encouragerons toutes activites Chrétiennes qui con-
tribueront au salut des âmes. 

NOTRE MISSION ET VISION  



NOS CROYANCES   

Préambule  

Dans le but dõ®tablir et de maintenir un lieu pour lõadoration du Dieu Tout-Puissant, 
notre Père celeste, de rendre possible la communion fraternelle parmi ceux qui part-
agent les mêmes idéologies réligieuses, ou le saint-Esprit peut être honoré selon 
notre témoignage distinctif; pour assumer notre part de la responsabilité et du privi-
l¯ge de r®pandre lõEvangile de J®sus-Christ par tous les moyens possibles, au niveau 
local ainsi que dans les pays étrangers; nous sommes une église locale faisant partie 
de lõ®glise de Dieu Mont des Oliviers, Inc. et en communion avec celle-ci, et adop-
tions les articles suivants de lõordre de lõ®glise et nous nous y soumettons pour °tre 
gouvernés par ceux-ci. 

Déclaration de foi  

En ®tant une Assembl®e chr®tienne, nous les membres de lõEglise de la Nouvelle Alliance, Signons 

la déclaration suivante des choses qui sont assurément acceptées parmi nous en raison de nos croy-

ances (Luc 1:1), priant quõil nõy ait aucune difference de croyance qui soit nuisible ou qui s¯me la 

division pour offenser qui que ce soit, ou qui trouble la paix et lõharmonie de lõ®glise, et afin que 

nous soyons tous dõune m°me pens®e et dõun m°me jugement, et que nous tenions tous un m°me 

langage dans lõamour (1 Corint 1:10; Actes 2:42) et que nous glorifions Dieu dõune m°me voix, 

pour lõ®dification de son peuple, et comme un t®moignage chr®tien au monde. 

La Sainte Bible 
Nous croyons que la Bible, constituée des soixante-six livres de lõAncien et du Nou-
veau Testament, est la Parole de Dieu, inspirée du Saint-Esprit, exempte dõerreur 
dans ses textes originaux, et lõautorit® souveraine en mati¯re de foi et de vie.  

La Trinité  

Notre Dieu est une trinit® dans lõunit®, manifeste en trois  personnes; le P¯re, le fils 
et le Saint-Esprit. Dieu est infiniment parfait, étant co-existant, co-égal et co-éternel 
dans ses trois personnes. 

Dieu est le Père et il est plus grand que tous. (Jean 14:28) la source de la parole 
(Logos) et de la vie (Jean 16:28, Jean 1:14) 

Le fils est engendré du Père. Il fut concu par la vertu du Saint-Esprit et ne de la 
vierge Marie. Il est mort sur la croix, lui le juste pour les injustes comme sacrifice qui 
justifie les hommes de leurs péchés par moyen de son sang verse. 

Le Saint Esprit est une personne Divine. Il est lõEx®cutif de la Trinit® sur la terre, le 
Consolateur envoyé par le Seigneur Jésus-Christ comme étant promis. 

Dieu 
Nous croyons en un seul Dieu existant éternellement en trois personnes égales : 
Père, Fils et Saint-Esprit.  



NOS CROYANCES   

 Dieu le Père Créateur 
Nous croyons en Dieu le Père, Créateur et Seigneur de tout. Il est l'auteur du plan 
de rédemption pour l'humanité accompli par son Fils unique Jésus-Christ et il veille 
sur sa création par sa providence.  

Jésus-Christ 
Nous croyons en notre Seigneur Jésus-Christ, vrai Dieu et vrai homme. Nous 
croyons ¨ sa naissance miraculeuse dõune vierge, ¨ sa vie exempte de tout p®ch®, sa 
mort expiatoire, sa résurrection corporelle, son ministère de médiateur unique au-
près du Père en faveur des saints, son retour personnel pour juger et pour régner. 

  

Le Saint-Esprit de Dieu 
Nous croyons au Saint-Esprit, qui convainc le monde de péché, régénère le croyant 
ou la croyante, lõunit ¨ Christ et le ou la scelle pour le jour de la r®demption. D¯s la 
nouvelle naissance, il demeure en celui ou celle qui est sauvé par Jésus-Christ, il 
lõ®quipe pour le service et le ou la sanctifie progressivement. 

 
Satan 
Nous croyons que Satan existe comme personnalit® mauvaise, ¨ lõorigine du p®ch® 
et supr°me ennemi de Dieu et de lõhomme.  

 

LõĆtre humain 
Nous croyons que lõ°tre humain a ®t® divinement cr®® par Dieu et ¨ son image. 
Nous croyons quõil a p®ch® en Adam et ĉve; par cons®quent, la mort physique et 
spirituelle sõest r®pandue ¨ toute lõhumanit® de sorte que tous et toutes sont p®-
cheurs, perdus et séparés de Dieu par nature et par choix, sous la condamnation de 
Dieu.  
 
La rédemption 
 Nous croyons que par sa mort, Jésus-Christ sõest offert en sacrifice expiatoire pour 
les p®ch®s de lõhumanit® ce qui a satisfait enti¯rement ¨ la justice de Dieu.  
 

Le salut de lõhomme 
Nous croyons que le salut est un don de la grâce de Dieu offert à tous et à toutes 
en vertu de la mort expiatoire de Christ, gratuitement et indépendamment des bon-
nes oeuvres (fruit du salut et non le moyen). Le salut est accordé à toute personne 
qui se confie en Jésus-Christ. Nous croyons que tous ceux et celles qui sont nés de 
l'Esprit de Dieu seront divinement gardés et finalement rendus parfaits à l'image de 
Jésus-Christ. Cõest par la gr©ce que nous sommes sauv®s. Eph 2:8. Tous ont p®ch® 
et sont priv®s de la gloire de Dieu. (Rom 3:23) Le salaire du p®ch® cõest la mort, 
mais le don gratuit de Dieu cõest la vie ®ternelle en J®sus-Christ notre Seigneur. 



NOS CROYANCES  

Le Bapt¯me dôeau 

Le bapt¯me dõeau se fait par immersion, et est un commandement direct de 
notre Seigneur(Matth 28:19, et est reserv® aux seuls croyants. Lõordonnance est 
un symbole de lõidentification du chr®tien avec Christ sa mort, son inhumation 
et sa resurrection.(Rom 6:4; Colos 2:12; Act 8:36-39) 

La commandation suivante concernant la formule du bapt¯me dõeau est adop-
t®e comme t®moignage : òSur la confession de votre foi au Seigneur J®sus-
Christ, le fils de Dieu, et par son autorité. Déclaration simple comme celle-là est 
parfaite ò je vous baptise au nom du P¯re, du fils et du Saint-Esprit, Amenó 

 

Le Baptème du Saint -Esprit  

Le Baptème du Saint-Esprit et de feu (Matt 3:11) est un don de Dieu promis 
par le Seigneur Jésus-Christ à tous les croyants de cette dispensation, et il est 
récu après la nouvelle naissance (Jean 14:16-17) Le Baptême du Saint-Esprit est 
accompagne du parler en dõautres langues selon que le Saint-Esprit donne de 
sõexprimer, comme premier signe physique et ®vidente. Act. 2:4 
La Sanctification. La Bible enseigne que la sans la sanctification nul ne peut voir 
le Seigneur (Heb. 12:14) Nous croyons à la doctrine de la sanctification en tant 
quõoeuvre d®finie, bien que progressive de la gr©ce. Elle commence au moment 
de la r®g®n®ration et continue jusquõ¨ la consommation du salut. Heb 13:12; 2 
Thess. 2:13 etcé 

 

La Sainte Cène  

Lõordonnance du souper du Seigneur est un commandement de notre Sauveur; 
et etant une commemoration de sa mort et de sa resurrection, elle est stricte-
ment limitee au croyants chretiens 1cor 11:27. Le temps et le nombre de fois 
quõelle peut etre observee sont laisses a la discretion de chaque congregation (1 
Corint 11:26) Seulement du jus de raisin non fermente, le fruit de la vigne, 
comme recommande par notre Seigneur Matth 26:29, Marc 14:22, Luc 22:18) 
doit etre utilize en observant cette ordonnance. 

 

Le Lavement des Pieds  

Le lavement des pieds est reconnu parmi les croyants comme une pratique 
chr®tienne, et le temps, la mani¯re et le nombre de fois quõil peut °tre observ® 
sont laissés à la discrétion de chaque congrégation et leur leader. (Jean 13) 

 



NOS CROYANCES   

Le Ministère  

Dieu, par le Saint-Esprit, a vraiment appel® ceux quõil d®sire pour servir comme 
Evangélistes, Pasteurs, et Docteurs, et ils ont récu de celui qui les a appelés les 
talents et les dons particuliers pour cette position ou ces positions (Ephésiens 
4:11,13) 

 

Lõ£glise universelle 
Nous croyons que lõensemble de toutes les personnes r®g®n®r®es par le Saint-
Esprit et attachées à Jésus-Christ, leur Sauveur, Seigneur et Chef unique, con-
stitue l'Église universelle. Elle trouve son expression visible dans des églises 
locales et dans des minist¯res dont les objectifs sont dõadorer Dieu, de le glori-
fier et de proclamer la Bonne Nouvelle du salut à tous les peuples. 

 

 La guérison divine 

La guérison est pour les maladies physiques du corps humain et est opérée par 
la puissance de Dieu, par la pri¯re de la foi, et par lõimposition des mains (Marc 
16:18, Jacques 5:14-15); elle a ®t® rendue possible par lõexpiation de Christ, et 
elle est disponible à tous ceux qui croient vraiment. 
 

Le Retour  

Nous croyons au retour personnel et imminent de Jésus-Christ. Nous croyons à 
la résurrection de tous les êtres humains, des sauvés et sauvées pour la vie 
éternelle, des perdus et perdues pour le jugement et le châtiment éternel.   

 

LõEnfer et la r®tribution ®ternelle 
Celui qui est mort physiquement dans ses péchés sans Christ est complètement 
et ®ternellement perdu dans lõ®tang de feu, et ainsi il nõa plus la chance dõenten-
dre lõEvangile ou de se r®pentir (Heb 9:27). LõEtang de feu est lit®ral. Appoc. 
19:20 Le terme Eternel détermine que le feu ne cessera pas, il durera éternelle-
ment pendant que les saints seront dans la présence de Dieu pour toujours. 

 

La Dime  
Nous réconnaissons la responsabilite biblique de tous nos gens, aussi bien que 
de nos ministres, de payer la dime au Seigneur (Heb 7:8) 

La dime devrait être employée pour le soutien du ministère actif et pour la 
propagation de lõEvangile et le travail du Seigneur en g®n®ral et ne devrait pas 
°tre distribu®e aux oeuvres de bienfaisance ou employ®e dans dõautres buts. Mal 
2:7-11; Heb 7:2; Corint 9:7-11; 16:2) 
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VENEZ TRAVAILLER AVEC NOUS!  
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INTERNATIONAL  
 

OUR PRESIDENTñDr. Dieugrand Jacques 

VICE-PRESIDENTñRev. Louis J. Jacques 

EXECUTIVE SECRETARYñRev. Jaxlard Petit-Frere 

ASSISTANT SECRETARYñRev. Mathias Merty 

TREASURERñRev. Christophe Nicolas 

 WOMEN PRESIDENT ñMrs. Noemi De Dorcelus 

MEN PRESIDENT ñRev. Lemane Pettit-Bien 

NEW ALLIANCE SCHOOL ñRev. Lamarre Dorcelus 

NEW ALLIANCE YOUTH & KIDS  - VACANT  

BOARD ADVISORñRev. Jean Smith Soiro 

BOARD ADVISORñRev. Bertrand Jules 

BOARD ADVISORñRev. Dieufort Dorismond 

President du ComiteñFr. Jonas Romelus 

Tresorier de lõEgliseñSr. Micheline Thelusmard 

Tresoriere Assistanteñ Sr. Marie Andre Pierre 

SecretaireñMarie Agathe Anevil  

Leader des JeunesñFr. Santhonax Anevil 

ConseillereñSr. Edna Sagesse 

ConseillereñSr. Ermite Romilus 

ConseillereñSr. Sheila Antoine 

ConseillerñFr. Joseph Clerfius 

Leader des DamesñSr. Yvrose S. Jacques 

 



COME AND JOIN OUR CAUSE!  

OUR LOCAL BOARD  

OUR INTERNATIONAL  

 BOARD  

Chairman of the ChurchñFr. Jonas Romelus 

Treasurer of the churchñSr. Micheline Thelusmard 

Assistant TreasurerñSr. Marie Andre Pierre 

Church SecretaryñMarie Agathe Anevil  

Assistant SecretaryñFr. Santhonax Anevil 

Board AdvisorñSr. Edna Sagesse 

Board AdvisorñSr. Ermite Romilus 

Board AdvisorñSr. Sheila Antoine 

Board AdvisorñFr. Joseph Clerfius 

Board AdvisorñSr. Yvrose S. Jacques 
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 WOMEN PRESIDENT ñMrs. Noemi De Dorcelus 

MEN PRESIDENT ñRev. Lemane Pettit-Bien 

NEW ALLIANCE SCHOOL ñRev. Lamarre Dorcelus 

NEW ALLIANCE YOUTH & KIDS  - VACANT  

BOARD ADVISORñRev. Jean Smith Soiro 

BOARD ADVISORñRev. Bertrand Jules 

BOARD ADVISORñRev. Dieufort Dorismond 



Pourqoui la Nouvelle Alliance? 

Why the New Alliance? 

 

Notre Ministere sõengage dans un comnbat contre tout ce qui empeche le 
developpement  et un changement de mentalite Haitienne. Sachant que 
Satan est a la base, nous nous donnons la responsabilite de nous unir avec 
dõautres Pasteurs, hommes de Dieu de character et dõintegrite pour nous 
aider dans le domaine dõeducation, de formation en developpement, 
changement, et guerison de lõesprit. Les belles montagnes et les rivieres, 
les routes et les maisons peinturees ne peuvent changer une nation. 
Lõunion des citoyens en est necessaire avec tout le desir et la pensee 
positive au changement. Aussi, est -il necessaire dõavoir lõaide et le sup-
port de ses amis convaincus qui comprennent que le pays a besoin dõaide. 

Lõhumanite toute entire a besoin de changement pour venir a Jesus. 

 

Haitiens comme toutes auttres nations ne peuvent experience de nou-
velles benedictions sans rien faire de nouveau. Nous travaillerons au de-
veloppement du pays pour transformer, renouveller, et guerir lõesprit 
Haitien faisant usage de la parole de Dieu comme outil de Developpe-
ment. Nous metterons mains pour travailler a cote des autorités au du 
pays en implantant des églises et des écoles. Ce nom a éte confié au Fon-

dateur en pleine revelation de Dieu selon 1 Corinthiens 11:25.  

New Alliance Ministries engages in a battle against everything that prevents 
the development of Haiti and a change in the Haitian mentality. Since we 
believe that Satan is at work in the country, our quest is to Unite Pastors, 
men of God with Character and integrity to bring the necessary education 
and training to develop , change and Heal the  Mind. Beautiful mountains, 
rivers, trees, nice streets, and well painted houses cannot change a country, 
it needs the help and unity of its citizens with a mindset, a desire to see a 
change. It also needs the hands, eyes, knowledge of good friends who are 
convinced and understand that Haiti needs HELP. Mankind in general needs 

to change their mind to Jesus.  

Haitians just like any other nation cannot experience new blessings until 
they start doing something new. We commit ouselves to develop the country 
by transforming , renewing , healing  the mind of Haitians using the word of 

God as the sole and unique tool for development. We will put hands to-
gether and work with all the authorities to do the development work 
of the country planting churches and schools. The New Alliance name 
was given by God in a revelation to our Founder according to 1 

Cor.11:25.  



PLEASE TAKE A MISSION TRIP WITH US!  

NOS TRAVAUX MISSIONAIRES  

OUR MISSIONARY WORKS  

1. Preaching (4 major crusades a year, 2 in Haiti, 1 Vevezuela, 1 Aruba)  

2. Teaching Theology  (Leaders seminary every morning during crusade weeks ) 

3. Training of all kinds (Special sessions to different groups)  

4. Preventions Building (HIV, Teen pregnancy, drugs, etc)  

5. Equipping Lay-Leaders (making new disciples, church Planting)  

6. Clothing the poor (Sending clothes from the USA)  

7. Feeding the hungry ( Always doing that in Haiti specially)  

8. Repairing homes (Helping affected families with their homes)  

9. Sending children to schools ( this is a unique focus)  

10. Counseling families in difficulties (fighting divorce and poverty)  

11. Planting Churches (Sharing the love of Jesus-Christ) 

12. Observe the state of health of people in the mountains of Haiti.  

1. Precher 4 grandes croisades (2 Haiti, 1 Venezuela, 1 Aruba) 

2. Enseignement et seminaire au Pasteurs et leaders 

3. Entrainements de tout genre aux different groups  

4. Prevention du Sida, Relations sexuelles prematurees, la drogue.  

5. Formation des laiques pour lõimplantation des nouvelles eglises. 

6. Oeuvres de secours au demines. 

7. Nourir les affames  

8. Reparation des maisons des familles affectees par les degats naturels.  

9. Oeuvres scolaires et les frais.  

10. Conseiller aux foyers en difficultes.  

11. Implanter des eglises et des ecoles 

12. Observer lõetat de la sant® des gens dans les zones montagneuses. 



NOS MINISTERES LOCAUX  

AUTRES MINISTERES LOCAUX  

LES HOMMES DE LõALLIANCE  

Fr. Jocelyn Clersier, President 

LES DAMES DE LõALLIANCE 

Mrs. Yvrose S. Jacques, Presidente 

LES JEUNES DE LõALLIANCE 

Fr. Santhonax Anevil , President 

LES ENFANTS DE LõALLIANCE 

 Sr. Jesula C. Loriston, Presidente 

 

COMITE DE FINANCE - Sr. Micheline Thelusmard 

COMITE DE MISSION  - Sr. Sheila Antoine 

COMITE DõEVANGELISATION -  Sr. Pelette Dorilus 

COMITE DE MEDIA -  Sr. Edna Sagesse 
COMITE DE DISCIPLINE - Fr. Jocelyn Clersier 

COMITE DE PRAISE TEAM -  Sr. Agathe Anevil  

COMITE DES GROUPES - Sr. Yolette Blanc 

COMITE ECOLE DU DIMANCHE - Rev. Louis J. Jacques 

COMITE DE MUSIQUE -  Fr. Santhonax Anevil 

COMITE OEUVRES DE BIENFAISANCE ñFr. Jonas Romelus 

COMITE DõACTIVITES - Sr. Edna Sagesse 

COMITE DE PROPRETE - Sr. Ermite Romilus  

 

  



NEW ALLIANCE MEN  

Rev. Lemane Petit Bien (Naples, FL) President 

NEW ALLIANCE WOMEN  

Mrs. Noemi De Dorcelus (Venezuela) President 

NEW ALLIANCE YOUTH  

Rev. Wilder Angel  Orelien (Venezuela) President (TMP) 

NEW ALLIANCE KIDS  

Little Giants Ministries Intl. (Porto Rico) TMP  

MINISTERES INTERNATIONAUX  

OTHER INTERNATIONAL MINISTRIES  

 

DIRECTOR OF FINANCE  

Rev. Lemane Petit-Bien 

DIRECTOR OF MISSION  

Rev. Israma Saintil Joseph 

DIRECTOR OF EVANGELISATION  

Rev. Rene Merisier (Haiti) 

DIRECTOR OF MEDIA  

Vacant 
DIRECTOR OF DISCIPLINE  

Rev. Louis J. Jacques (Florida) 

 DIRECTOR OF BIBLE SCHOOL  

Rev. Lamarre Dorcelus (Venezuela) 

DIRECTOR OF RELIEF  

Rev. Christophe Nicolas (Haiti) 

DIRECTOR OF SOCIAL EVENTS  
Rev. Altenor Thomas (Haiti) 



COMMENT DEVENIR MEMBRE?  

Pourquoi °tre membre? 

Étant déjà membre du Corps de Christ (Église Universelle) et fréquentant 
déjà une église, la question se pose.  Pourquoi en devenir membre et quelle 

est la signification spirituelle de cet acte. 

Devenir membre signifie: 

¶ Que je reconnais l'importance de l'église locale dans le plan de Dieu (Tite 

1.5; Actes 15:41) 

¶ Que je m'identifie au corps de Christ en m'attachant à une partie visible du 

corps (église locale) dans un endroit spécifique   (1 Corinthiens 1.27) 

¶ Que j'appartiens à une assemblée qui se donne la responsa-

bilité de l'édification et de la croissance mutuelle dans le Seigneur (1 Pierre 2.5) 

¶ Que je m'engage à servir Christ et son Corps dans et à travers de l'église 

locale que j'ai choisie (Éphésiens  4.12,13) 

¶ Que je m'engage à soutenir son église et son ministère par ma présence, 
ma participation et mes prières (Hébreux 10.25; 1 Corinthiens 12.7; Éphésiens 

6.18) 

¶ Que je reconnais que la soumission mutuelle et la soumission aux person-
nes placées en autorité sont une protection pour ma vie spirituelle  (Éphésiens 

5.21; Hébreux 13.17) 

¶ Que j'accepte la confession de foi, la mission et la structure fonctionnelle de 

l'église que j'ai choisie. 

¶ Que je peux participer aux prises de décision et à la bonne marche de mon 
église en assistant aux réunions des membres et aux autres activités. 

(Éphésiens 4.16) 

¶ Je donnerai ma dime et contribuerai mon offrande dans lôEglise. Mal 4:10 

Si vous êtes un(e) croyant(e), baptisé(e) et que vous êtes en accord avec tous 

nos  principes: 

Vous êtes invités à être membre!  

http://www.acmoquebec.org/CherchezVousUneEglise.htm


HOW TO BECOME A MEMBER?  

Why becoming a member?  

Being already a member of the body of Christ (the Universal Church) 
the question comes is why becoming a member of a local church? 

Becoming a member means that: 

¶ You understand the importance of the local church in the plan of 
God.(tit 1:5, Act 15:41) 

¶ I identify myself to the body of Christ connected to the body of the 
local church in a specific place. (1 Corint. 1:27) 

¶ I belong to an assembly with responsibilities to edify each other and 
grow together in the Lord. (1 peter 2:5) 

¶ I give myself to Christ and to his work in the church that I have chosen. 
(Ephesians 4:12-13) 

¶ I am engaging myself to support the church and the ministry by my 
presence and my participation in prayers. (Heb 10:25, 1 Cor 12:7, Ephes 
6:18) 

¶ I understand that I must submit to authorities elevated before me to 

protect my spiritual life. (Ephes 5:21, Heb 13:17) 

¶ I accept the confession of faith of the mission and the structural form 
of the church that I choose.  

¶ I want to participate at the decisions taken for the good of the church 
and therefore must assist to all the members meetings and activities (Eph 
4:16) 

¶ I will give my tithes and contribute my offering to the church. Mal 3:10 

If you are a believer and you are baptized and you know that you are in 
agreement with our rules and disciplines. 

 

You are invited to become a member!  



REGLEMENTS POUR LES MEMBRES  

Le pasteur principal 

Le directeur du district sugg®rera au Conseil de la Mission des noms dôouvriers quôil 

juge aptes à devenir pasteur de cette Église. Seul le candidat qui aura été approuvés par le 

Pr®sident sera d®sign® comme Pasteur de lôEglise. Au moment de sa nomination par le 

directeur  du district, le pasteur et sa femme deviennent membres de la dite £glise sôils 

nôy ®taient pas au-paravant. Un Pasteur peut démissionner en avisant de ses intentions le 

directeur du district et le Comit® de lôEglise. Le Pr®sident doit tout approuver et faire 

signer les documents necessaires. Aucun Pasteur est maitre et Seigneur dôune ®glise et de 

ses biens. LôEglise gardera toujours ses biens meme sous une autre administration pas-

torale. La Mission de la Nouvelle Alliance détient le pouvoir de regagner tous les biens 

de lôEglise pour les pr®server contre des leaders qui veulent se soustraire de son admini-

stration. Dôautre part, le Conseil des anciens, conjointement avec le directeur du district, 

peut demander la demission du pasteur. Le President de la Mission doit encore autoriser 

une telle action. La division ne sera pas encourage sous aucune forme au profit des 

intérêts matériels et mesquins. 

Les pasteurs  et les ouvriers détenant un permis 

Dans le cas dô£glises ¨ personnel multiple, le pasteur principal, en consultation avec le 

directeur du district, recommandera au Conseil des anciens des noms dôouvriers quôil 

jugera aptes ¨ °tre pasteurs ou ¨ exercer quelque autre minist¯re dans lô£glise. Tout ou-

vrier détenant un permis sera désigné par le pasteur principal, convoqué par le Conseil 

des anciens et nomm® par le directeur du district. Au moment de sa nomination, lôouvrier 

ainsi que son ®pouse deviennent membres de lô£glise. Seul le President peut ordonner 

une telle action. Lôouvrier peut d®missionner en avisant de ses intentions le pasteur prin-

cipal et le directeur du district et, par lôinterm®diaire du pasteur, le Conseil des anciens. 

Le Conseil des anciens, conjointement avec le Pasteur principal et après consultation 

avec le President, peut demander la démission des ouvriers mentionnés. 

Les diacres et les diaconesses 

Des diacres et des diaconesses peuvent °tre nomm®s en qualit® dôassistants des anciens 

dans la direction de lô£glise. Les candidats retenus au poste de diacre ou de diaconesse 

devront satisfaire aux critères bibliques. Le Directeur du District doit autoriser le place-

ment des Diacres et Diaconesses. 

Les Organisations 

Des organisations et des comit®s con­us pour ®difier lô£glise en vue du minist¯re et de 

lô®vang®lisation seront ®tablis sous lôautorit® du Conseil des anciens. L¨ o½ cela sôap-

plique, ces organisations et comités seront régis par les articles ou les règlements de la 

présente Constitution. 

La conférence missionaire 

Une conf®rence missionnaire mettant lôaccent sur les fondements bibliques du travail 

missionnaire se tiendra Deux fois chaque année, conjointement avec le programme de 

croisade que nous tenons au central de la Mission a Thomazeau. Cette conférence visera 

¨ stimuler lôint®r°t pour l.ôoeuvre dô®vang®lisation mondiale de lô£glise, ¨ la soutenir par 

la prière, à recruter desouvriers et à obtenir des promesses de soutien par la foi. Toutes 

les eglises de lôAlliance doivent se r®joindre annuellement pour ce travail de formation. 

  



REGLEMENTS POUR LES MEMBRES  

 LES PROPRIÉTÉS ET LES REGISTRES 

A . Les propriétés 

Des propriétés peuvent être acquises, vendues, améliorées ou hypothéquées, sur ordre des mem-

bres de lô£glise, par lôinterm®diaire du Comite Executif, avec lôapprobation  du Pasteur fon-

dateur de lôEglise. Les Biens de lôEglise resteront les biens de lôEglise. Si, affili®e, quand une 

®glise cesse dôop®rer comme EGLISE DE LA NOUVELLE ALLIANCE, tous les biens, propri®-

tes, régistres, maisons ou fonds financiers, doivent être remis au Directeur du district de son 

affiliation pour pouvoir continuer lôoeuvre ®vang®lique  et de d®veloppement ¨ laquelle elle se 

donne en entier. Ce qui veut dire, si lô£glise devait cesser dôexister comme personne morale, 

alors toutes les propri®t®s, tous les biens et toutes les d®pendances que poss¯de lô£glise devi-

endraient la propriété de la Mission des Eglises de la Nouvelle Alliance de Boynton Beach, Flor-

ida, ou le district dans la jurisdiction. Aucun Pasteur est proprietaire des biens de lôEglise.. 

B . Les régistres de nos églises 

Les r®gistres officiels de tous les responsables de lô£glise et de tous ses minist¯res sont la pro-

pri®t® de lô£glise locale. Tous les r®gistres des comptes seront v®rifi®s au moins une fois lôan, ou 

plus souvent, si le Conseil des anciens en donne instruction. En cas de décès ou de démission du 

titulaire dôun poste, ou advenant lô®lection ou la nomination dôun successeur, tous les registres 

courants n®cessaires ¨ lôaccomplissement de sa t©che seront remis au secr®taire du Conseil des 

anciens. Tous les registres autres que «courants» seront déposés dans un coffre de sécurité choisi 

par le Conseil des anciens. LôEglise est responsable de la suret® des r®gistres. Un rapport doit 

être remis mensuellement ou trimestriellement au Directeur du District. 

C . Le comité et la mise en candidature 

Le Comité de mise en candidature comprendra le pasteur principal et un minimum de quatre 

membres repr®sentant ¨ parts ®gales le Conseil des anciens et lôassembl®e des membres; le nom-

bre maximum est d®fini par les r¯glements int®rieurs de lô£glise. Le pasteur principal, ou 

quelquôun nomm® par lui, sera pr®sident de ce comit®. Les membres seront ®lus par scrutin se-

cret par le Conseil des anciens et par lôassembl®e des membres au moins trois mois avant la 

réunion annuelle. Dans les cas où seul le nombre requis est nommé, le scrutin peut être annulé 

par un vote acquis ¨ lôunanimit®. 

D . Les Elections sont encouragées 

Tous les leaders de lôEglise et du comit® sont ®lus pour 2 ans. Sauf le Pasteur de lôEglise est ®lu 

une fois pour toutes. Il perdera sa place en cas dôinfid®lit®, mort, d®mission. Le Directeur peut 

r®voquer la license dôun Pasteur mais pas le Pasteur en personne. Tout Pasteur doit avoir un 

license renouvable chaque ann®e. Si le Pasteur est fondateur de lôoeuvre, il  ne peut pas °re 

revoqu® de son poste par une mission, un district, ou un comit®. Les r®voltants nôauront quô¨ se 

transformer en un autre groupe comme le Pasteur est aussi libre de d®cider. Ce, dans lôesprit de 

ne pas cr®er des Acans, des Tobija et des Saballats dans lôEglise qui accuseraient un serviteur de 

Dieu pour regagner sa place et se nourrir de ses oeuvres. Quelque soit la division, les biens de 

lôEglise restent et demeurent les biens de lôEglise de Dieu. 

Eï REMPLACEMENT OU REVOCATION DE LICENSE  

Seul le President de la Mission sous conseil du Directeur du District peut remplacer, revoquer  la 

license dôun Pasteur. Toute license revoquee deviant la propriete de la Mission . 



1- Le pasteur. 

Le pasteur sera responsable de la surveillance g®n®rale de lôoeuvre de l.£glise, et 

ce, conjointement avec le directeur du district. Il sera président du Comité consul-

tatif et membre dôoffice de tous les comit®s. Quand l.£glise nôaura pas de pasteur, 

lôoeuvre sera sous la surveillance du directeur du district. Ce dernier d®signera 

pour le Comit® consultatif un pr®sident par int®rim qui pr®sidera les s®ances dôaf-

faires. Un Pasteur sera envoy® pour les services sacr®s de lôEglise. En cas de 
maladie, sauf le Pasteur Fondateur peut faire choix de quelquôun pour le remplacer 

temporairement. Le choix pour un  renokacement doit etre approuvé et accepté par 

le President de la Mission.  Un Pasteur definitit peut etre etabli seulement par le 

President de la mission. 

 

1Aï Aucun Pasteur doit placer des autorités comme Assistant, comme Diacre ou 

Diaconesse sans la permission des leaders du District ou sans lôapprobation du 

President de la Mission. Ce, pour éviter des conflits dans les églises. 

1Bï La license dôun Pasteur est renouvelable chaque ann®e selon son evaluation. 

La license est la propriete privee de ENA. Le Pasteur doit la remettre sous de-

mande. Un Pasteur nôest pas autoris® a ordonner ou a licenser les gens de son 

église mais a les recommender et les presenter a ENA qui fera le reste. 

1Cï Tout Pasteur qui doit etre ordonne se fera après des etudes aux different semi-

naries annuels de  ENA et sous recommendation du comité International. 

 

2- Le secrétaire aux finances. 

Le secr®taire aux finances aidera le tr®sorier  et son assistant ¨ compter tout lôar-

gent, ¨ lôexception des offrandes personnelles d®sign®es sp®cialement pour le 

soutien du pasteur. Il tiendra des relevés séparés de tous les reçus. Il remettra un 

rapport aux membres mensuellement dans les reunions dôaffaires de lôEglise. 

3- Le trésorier.  

Le tr®sorier percevra tout lôargent de lô£glise. Il se chargera de r®gler toutes les 

factures, sur ordre du Comité consultatif ; il tiendra à jour tous les livres de 

comptabilité et conservera toutes les factures, pièces justificatives, reçues ou quit-

tances. Le Pasteur d®signera lôendroit o½ seront gard®s les fonds de l.£glise. Le 

trésorier percevra aussi tous les dons destinés aux missionnaires et les fera parve-

nir chaque mois au Directeur du District. Lô £glise d®livrera aux donateurs initi-

aux des re­us individuels. Lôargent destin® aux missions sera envoy® au Bureau 

national au plus tard le 25 de chaque mois avec un rapport écrit des rentrées et 

sorties des fonds de lôEglise. Il gardera tous ses documents en ordre. 

4- Le secrétaire.  

Le secrétaire sera responsable de la rédaction des procès.verbaux des réunions du 

Comité consultatif et de la tenue à jour de la liste officielle des membres. Une 

copie de ces documents sera remise au pasteur et au directeur du district. 



LES AFFILIATIONS  

 5ï Lôaffiliation des EGLISES.  

La pr®sente £glise est  purement independante. Côest lôappel de Dieu et le Min-

istere de notre fondateur Dr. Dieugrand Jacques operant dans different pasys.  

Toute eglise affiliee a droit au support de cette organization et du district selon 

ses capacit®s pour la poursuite de lôoeuvre ®vang®lique visant ¨ faire des disci-

ples à travers tout le monde.  

5Aï Toutes les proprieties des eglises de la Nouvelle Alliance sont bien im-

meubles de ENA et du Dr. Dieugrand Jacques, seondé par Rev. Louis J. 

Jacques et son comiité. Un Pasteur peut etre relevé de son poste, transféré ou 

modifé. 

5Bï ENA doit tenir les documents legaux de tout terrain qui contient son église 

ou ®cole. Une fois affili®e, lôEglise et ses leaders doit passer tout droit de pos-

session a ENA qui, sôil y a des dettes a acquitter, remettra son paiement pour 

finaliser lôaffiliation. 

5Cï Toute ®glise affili®e doit accepter le fait quôaucun investissement de la 

mission  se fera dans une ®glise qui nôa pas soumis ses papiers legaux comme 

possession de la mission ENA. 

6ï AFFILIATION DES MEMBRES  

Si quelquôun aimerait devenir membre de lôEglise de la Nouvelle Alliance de 

Boynton Beach ou ailleurs, il doit se faire munir dôune lettre de son ®glise d®-

clarant quôil ou elle ®tait un membre en bonne et due forme. Autrement, le can-

didat passera six mois suivis avant dô°tre accept® comme membre officiel 

dôune Eglise de la Nouvelle Alliance. Une fois accept® comme membre, le 

bénéficiare peut librement exercer tous ses droits et pouvoirs de member et 

lôEglise est normalement responsable de lui rendre tous les services n®ces-

saires. 

 

7- RESPONSABILITES DES MEMBRES 

6Aï Tout member affilié doit accepter et suivre les principles enseignés. 

Aï Payer la dime pour supporter lôEglise 

Bï Assister aux services de lôEglise avec une bonne pers®verance. 

Cï Travailler au profit de lôEglise en contribuant a lôoeuvre evangelique. 

Dï Etre exemplaire dans ses actions pour exercer un ministere quelconque. 

Eï Montrer respect pour  Dieu, pour le temple et pour les leaders.. 

Fï Se conduire en maitre de lôEglise de la Nouvelle Alliance. 



Politique uniforme 

Quiconque veut °tre membre dôune £glise locale de lôAlliance doit accepter de se 

soumettre ¨ Lôautorit® que d®tient cette £glise en mati¯re dôapplication de me-

sures disciplinaires ¨ lô®gard de ses membres selon la pr®sente politique uni-

forme. Si un membre (ou des membres) dôune £glise locale est lôobjet dôall®ga-

tions selon lesquelles il aurait violé certains principes bibliques, une vérité doctri-

nale ou les r¯gles de bonne conduite chr®tienne, il (ou elle) peut faire lôobjet de la 

proc®dure dôenqu°te et de mesures disciplinaires stipul®s apr¯s. 

Lôexpression ç violation de principes bibliques è, telle quôutilis®e par Nouvelle 

Alliance comprend, mais ne se limite par à, toute activité sexuelle en dehors du 

mariage hétérosexuel monogame, tout harcèlement sexuel et toute agression 

sexuelle, lôhomosexualit®, tout d®tournement de fonds, toute malhonn°tet® ou 

fraude en affaires et dans des transactions l®gales, et toute culpabilit® dôordre 

criminel. A violation de la loi est sevèrement condemnable à nos yeux. 

 

LES ÉGLISES ASSOCIÉES 

Toute £glise qui ne fait pas partie de lôAlliance et qui d®sire sôassocier ¨ nous 

peut négocier avec le directeur du district et avec le Comité exécutif du district 

pour établir une telle relation aux conditions établies ci.dessous. L.Église non-

membre devra : 

1. Faire appel, par l.intermédiaire du directeur du district, à un pasteur dûment 

accr®dit® par lôAlliance ; LôEglise portera le Nom de LôEglise de la Nouvelle 

Alliance de La zone où elle est établie. 

2. Tenir, une fois lôan, conjointement avec les tourn®es missionnaires dans le 

District © Thomazeau une conf®rence missionnaire mettant lôaccent sur le fonde-

ment scripturaire de lôoeuvre missionnaire ; dans le cadre de la conf®rence mis-

sionnaire, chercher ¨ promouvoir lôint®r°t, ¨ susciter la pri¯re, ¨ recruter des ou-

vriers et ¨ recevoir des promesses par la foi pour lôoeuvre mondiale Dô®vang®li-

sation ; 

3. Adopter un accord écrit approuvé par le Conseil des anciens de l.Église et par 

le Comité exécutif du district, accord qui sera réévalué tous les cinq ans ; un in-

terview sera tenu avec le Président pour évaluation et acceptation. Une license 

pastorale sera remise après approbation qui sera renouvelée chaque année. Il faut 

obligatoirement en main une license de la Mission pour être considéré comme 

Pasteur dôune ®glise de la Mission. 

4. Offrir au pasteur les moyens dôassister ¨ la Conf®rence du district, ¨ dôautres 

réunions du district et à l.Assemblée générale ; 

5. Contribuer r®guli¯rement au fonds dôexploitation du district et en pr®sentant un 

rapport mensuel des activit®s de lôEglise. 

6ï Tout Pasteur doit savoir que seul le President de la Mission avec une LI-

CENSE INFINIE peut lisencier un Pasteur pour travailler dans la mission. 



Devoirs des Eglises et de la Mission 

 RESPONSABILITES IMMEDIATES  
 Le motif de travailler conjointement est dans le but de faire 

advancer lôoeuvre evangelique dans chaque zone ou se situe 

une ®glise de la nouvelle Alliance. Une eglise affiliee et son 

Pasteur doit °tre bien imbue de ce fait. Comme fr¯res dans la 

foi, nous croyons au support de lôautre qui est faible pour 

lôaider a accomplir son oeuvre ministerielle. Pour cela, ¨ toutes 

les eglises et aux pasteurs, nous mettrons a disposition selon 

nos possibilities quelques aides pour les cas impr®vus. 

1ï Nous aiderons un Pasteur malade ou des membres de sa 

famille en difficulte. 

2ï Nous aiderons et contribuerons dans la construction dôune 

maison au Pasteur et sa famille. 

3ï Nous aiderons a une fete ou activite de lôeglise qui servira 

au profit des ames pour lôEglise et a lôavancement du Roy-

aume de Dieu. 

4-Nous aiderons avec les frais de transport pour visiter cette 

eglise ou pour aider le Pasteur a visiter autres eglises. Nous 

aiderons aussi avec le deplacement pour les fetes annuelles.  

5-toute demande doit etre faite au Directeur du district par 

®crit pour °tre approuvee ou rejetee selon les besois du mo-

ment.  

6ï Il est a noter que la ENA ne depend que de ses eglises 

pour son fonctionnement financier. Vos contributions sous 

quelques soient les formes sont fortement encourages.  

7ï Un Pasteur qui viole les principles et les reglements de 

ENA pour des raisons dôordre politique ou cupidement volon-

taire sera rejet® du corps pastoral et sa license sera revoquee 

immediatement. 

8ï Il est inderdit aux Pasteurs dôENA de se meler dans les af-

faires politiques sans consultation primordial des leaders du 

District et du President de la Mission ENA. 

9-Toutes les ceremonies de marriage doivent etre connues et 

enregistr®es au grand cahier de lôEglise et du District de lôE-

glise. Ainsi que les actes de Naissance et de Deces. Seuls les 

Pasteurs licensies peuvent celebrer une ceremonie de mar-

riage. 

10ð Tout pasteur  doit obeir aux normes et reglements de ENA ou 

sera mis en sanction selon les instructions du comité Exécutif.  



REGLEMENTS POUR LES COMITES 

1ð Tous les membres des comites doivent suivre les ordonnances 
et les principles etablies par le Pasteur Local pour la marche de son  
ministère et la constitution de ENA. 

2ð Le comit® doit voir aux besoins du Pasteur de lõEglise et lui sert 
de support en toutes choses. 

3ð Aucun comité peut revoquer un Pasteur de la mission ENA. 
Seul le President de la mission detient cette responsabilité et ce 
droit de chef. Mais cette action peut se faire avec la participation 
du comit® de lõEglise. 

4ð Le comit® doit fixer un salaire pour le Pasteur et r®clame dõaide 
pour les leaders et familles en difficulté. 

5ð Un comit® nõest pas la responsabilite immediate de la ENA 
mais le Pasteur. Pour cela, lõobeissance au Pastuer et le support 
quõill a besoin est necessaire au comit® et parait la chose la plus 
importante a la mission ENA. 

6ð Le comite doit se prononcer sur toutes les decisions du Pasteur 
de lõEglise. Rien ne se fait seul. Cependant, apr¯s toutes 
discussions, le Pasteur principal doit donner le dernier mot. Une 
prise de vote est encourage dans les decisions des eglises. 

7ð Tous les biens de lõEglise sont sous la protection immediate du 
comite Executif de lõEglise. Seul le President de la mission peut 
autoriser le deplacement ou la vente de quelques biens de lõEglise. 

8ð Le comit® de lõEglise nõautorisera aucun pr°t dõargent ¨ aucun 
membre ou Pasteur de lõEglise. LõEglise peut aider le member en 
difficulte et pousser les autres aussi a aider. Aucun argent ou biens 
de lõeglise peut etre pr°t®, donn®, hipotequ®s ou escont®s, vendus 
etcé sans la permission a lõEcrit du Pr®sident de la Mission des 
Eglises de la Nouvelle Alliance. 

9ð Chaque member dõun comit® est ®lu pour deux ans. Mais le 
membre inactif peut être revoqué de sa poste après un an. 

10ð Un membre du comité executif doit etre marrié, baptisé et en 
bonne relation avec Dieu. Et contribue financi¯rement ¨ lõEglise. 



Logo Description:  

 

A) The circles represents that we will reach the whole world for   

Jesus. 

B)  The sun represents the light of the Gospel to the world 

C)  The Dove represents the Holy Spirit of God in his people  

D)  The cross represents Jesus as our Savior who died for us. 

 

En Francais  

 

A) les cercles representent que nous precherons le monde 

B) Le soleil represente la lumiere de l'evangile dans le monde 

C) Le pigeon represente le Saint Esprit de Dieu dans son peuple. 

D) La croix represente Jesus le sauveur qui fut mort pour nous.  



OUR SCHEDULE OF SERVICES 

 

SUNDAY MORNING SERVICE  

8AMñ9:00 School of the Lord 

             9AM ð 11:00AM Grand Service 

           5:00 to 6:50 the youth group 

 is at work during these hours 

 

               SUNDAY EVENING SERVICE  

7:00ñ 7:25 Fellowship (cake & Drinks) 

7:30ñ9:30 Evangelization Service 

Special Good Deeds on 3rd Sunday night. 

 

WE HAVE NO ACTIVITY ON MONDAY  

TUESDAYñ ALLIANCE WOMEN  

       The Alliance Women meet on Tuesday Evening at someone house to 
pray for the family and to share the word of God together.It  is a very 
blessed service to be part of From 7:30 to 9:00 PM.  Sr. Yvrose is the 

President of the group. 

WEDNESDAY AND THURSDAY  

Our different singing groups of the church meet for rehearsal in these 
two nights from 7:30 to 9:00. Meanwhile, the Alliance Men have 

their meeting in a chosen location or at the church itself. 

FRIDAYñ BIBLE STUDY  

Sound and solid teachings of the word of God are held at the church 
every Friday from 7:30 to 9:30 by Dr. D. Jacques. It is a real class of 
theology as our Pastor is nothing but a Teacher with many years of 

experience. 

SATURDAYñ SPECIAL MEETINGS  

Any other special meeting is held on Saturday at Dr. Jacques choice. 

NOTE: Every church is encouraged to hold their Sunday morning ser-
vice at the same time. 




